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Appel d'offres ouvert sur offre des prix n° 03/ISM/2021 en séance publique, En application de l'alinéa 2 paragraphe 1 de 

l'article 16 et paragraphe 1 de l’article 17 et  l’alinéa 3 paragraphe 3 de l'article 17 du Décret N° 2.12.349 du 8 joumada I 1434 

(20 Mars 2013 ) relatif aux marchés publics. 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

L’Institut Supérieur de la Magistrature (ISM), représenté par son Directeur Général désigné ci-après par 

« Le Maître d’Ouvrage » 

D'une part, 

Et. 

1. Cas d’une personne morale 

M. ………………………………………………..qualité ………………………………………….  
Agissant au nom et pour le compte de……………………… (Raison sociale et forme juridique) en vertu des pouvoirs qui lui sont 
conférés.  
Au capital social ………………………….. Patente n° ………………….…..  
Registre de commerce de ……………………………………Sous le n°……………………………  
Affilié à la CNSS sous n° ………….………………………………………  
Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………  
Compte bancaire RIB (24 positions)………………………………………………………………  

Ouvert auprès de……………..   

 

Désigné ci-après par le terme « Fournisseur »   

D'autre part 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 

2. Cas de personne physique  
M ………………………………………………………………………..……………………………….….  
Agissant en son nom et pour son propre compte. ………………………………………………………….. 
Registre de commerce de ………………………..sous le n°………………………...………………………  
Patente n° ………………….… Affilié à la CNSS sous n° …………………………………………………..  
Faisant élection de domicile au ………………………………………........................................……………… 
Compte bancaire RIB (24 positions)……………….. ……………………………………………………….. 

ouvert auprès de…………………………………………………………………………………….….…….  

Désigné ci-après par le terme « Fournisseur »  

 D'autre part 

 

 

1. Cas d’un groupement  

Dans ce cas, il y a lieu de rappeler les références de la convention constitutive du groupement (article 157 du décret du 20 mars 

2013 relatif aux marchés publics) la nature du groupement, l’identité et les références de chacun des membres du groupement.  

Les membres du groupement constitué aux termes de la convention …………………………………………………………(les références de la 
convention) soussigné :  

- Membre 1 :  
M …………………………………………………qualité …………………………..…………….  
Agissant au nom et pour le compte de…………………en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés.  
Au capital social ………………………….. Patente n° ………………………………………………….…..  
Registre de commerce de …………………Sous le n°……………………………………………………….  
Affilié à la CNSS sous n° ……………………………………………………………………………...….….  
Faisant élection de domicile au …………………………………………………………………......................  
Compte bancaire RIB (24 positions)…………………………………………………………………..…….  

ouvert auprès de……………………………………………………………………………………..  

- Membre 2 :  

(Servir les renseignements le concernant)  



 

  

- Membre n :  

- ………………………………………………………………………………………… 

- ……………………………………………………………………………………..  

Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant 

M………………………………………………………………………..… (Prénom, nom et qualité) en tant que mandataire du groupement et 

coordonnateur de la réalisation des prestations, ayant un compte bancaire commun RIB (24 positions)………..……………………………….  

ouvert auprès de…………………………………..……………………………………….  

Désigné ci-après par le terme « Fournisseur » 

  D'autre part 

 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

1. PRESCRIPTIONS ADMINSTRATIVES : 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 

Le marché qui résultera du présent appel d’offre a pour objet l’acquisition du matériel informatique pour l’Institut Supérieur de la 

Magistrature en lot unique. 

ARTICLE 2 : Consistance des fournitures 

Les fournitures sont livrées au titre du marché qui résultera du présent appel d’offres en lot unique consistant en ce qui suit : 

 

Désignation du matériel 

Ordinateur de bureau  

Station de travail  

Ordinateur Portable   

Serveur  

Imprimante laser Monochrome  

Imprimante réseau couleur laser entreprise  

Imprimante multifonction couleur LaserJet Pro  

Imprimante badges  

Imprimante photo lab couleur jet d'encre Rouleau A4  

1 440 x 720 ppp  

Scanner  

ARTICLE 3 : DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU MARCHE 

Les documents constitutifs du marché qui résultera du présent appel d’offres sont les suivants : 

1. l’acte d’engagement ; 

2. le présent cahier des prescriptions spéciales ; 

3. le bordereau des prix Détail estimatif ; 

4. le cahier des clauses Administratives générales applicables aux marchés de travaux pour le compte de l’Etat, approuvé 

par Le Décret n° 2.14.394  du 6 Chaabane 1437 (13 mai 2016) 

En cas de contradiction ou de différence entre documents constitutifs du marché, ces documents prévalent dans l’ordre où 

elles sont énumérées ci-dessus. 

ARTICLE 4 : REFERENCES AUX TEXTES GENERAUX ET SPECIAUX APPLICABLES AU MARCHE 

Le titulaire du marché est soumis aux dispositions des textes suivants : 



 

  

 Le Dahir 1.15.05 en date du 19 février 2015 portant promulgation de la loi n°112.13 relative au nantissement des 

marchés publics ; 

 Le Décret n° 2-12-349 du 8 Joumada I 1434 (20 mars 2013) relatif aux marchés publics ; 

 Le Décret n° 2.14.394  du 6 Chaabane 1437 (13 mai 2016) approuvant le cahier des clauses administratives  travaux ; 

 Le Décret royal n° 330.66 du 10 moharrem 1387 (21 avril 1967) portant règlement général de la comptabilité 

publique tel qu’il a été modifié par le Dahir n° 1.76.629 du 25 chaoual 1397 (09 octobre 1977) et complété par le 

Décret Royal n° 2.79.512 du 26 Joumada II 1400 (12 mai 1980);  

 Le Décret n° 2-19-184 du 25/04/2019, modifiant et complétant le décret n° 2-16-344 du 22 juillet 2016, fixant les 

délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques ; 

 Le Décret n 2.14.272 du 14 mai 2014 relatif aux avances  en matière de marchés publics  ; 

 La loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, promulguée 

par le dahir n° 1.03.195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003)  ; 

 Le Dahir n°1.02.240 du 25 Rajab 1423 (3 Octobre 2002) portant promulgation de la loi n°09-01 relative à l’Institut 

supérieur de la Magistrature ; 

 Le Décret n° 2.07.1235 du 5 kaada 1429 (4 novembre 2008) relatif au Contrôle des Dépenses de l’Etat ; 

 Tous les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi, les salaires et la main d’œuvre ainsi que tous les textes 

réglementaires ayant trait aux marchés publics rendus applicables à la date limite de réception des offres ; 

Le fournisseur devra se procurer ces textes s’il ne les possède pas déjà et ne pourra en aucun cas exciper de leur ignorance ni de 

se dérober aux obligations qui y sont contenues. 

ARTICLE 5 : VALIDITE ET DATE DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU MARCHE 

Le marché qui résultera du présent appel d’offre ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son approbation par l’autorité 

compétente et son visa par le contrôleur d’Etat, le cas échéant, et ce conformément aux dispositions  de l’article 152 du décret   

n° 2-12-349 du 8 Joumada I 1434 (20 Mars 2013) précité. 

Conformément aux dispositions de l’article 153, l’approbation du marché doit intervenir avant tout commencement 

d’exécution. Cette approbation sera notifiée dans un délai maximum de soixante-quinze (75) jours à compter de la date 

d’ouverture des plis. 

ARTICLE 6 : PIECES MISES A LA DISPOSITION DU FOURNISSEUR  

Aussitôt après la notification de l’approbation du marché, le maître d’ouvrage remet gratuitement au titulaire, contre décharge 

de ce dernier, un exemplaire vérifié et certifié conforme de l’acte d’engagement, du cahier des prescriptions spéciales et des 

pièces expressément désignées comme constitutives du marché telles qu’indiquées ci-dessus. 

ARTICLE7 : NANTISSEMENT  

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de la loi n° 112-13 relative au 

nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-15-05 du 29 rabbi II (19 février2015), étant précisé que : 

-La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché sera opérée par les soins de l’ordonnateur de l’ISM. 



 

  

-Au cours de l’exécution du marché, les documents cités à l’article 8 de la loi n°112-13 peuvent être requis du maître d’ouvrage, 

par le titulaire du marché ou le bénéficiaire du nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa responsabilité. 

-Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement avec communication d’une copie au 

titulaire du marché, dans les conditions prévues par l’article 8 de la loi n° 112-13. 

-Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l’Institut Supérieur de la Magistrature seul qualifié 

pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché. 

-Le maître d’ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché portant la mention « exemplaire unique » dûment signé 

et indiquant que ladite copie est délivrée en exemplaire unique destiné à former titre pour le nantissement du marché.  

ARTICLE 8 : ELECTION DU DOMICILE DU FOURNISSEUR 

A défaut d’avoir élu domicile au niveau de l’acte d’engagement, toutes les correspondances relatives au présent marché sont 

valablement adressées au domicile élu par Le titulaire du marché indiqué à la déclaration sur l’honneur. 

En cas de changement de domicile, Le titulaire du marché est tenu d'en aviser le maître d'ouvrage dans un délai de quinze (15) 

jours suivant ce changement. 

ARTICLE 9: SOUS-TRAITANCE 

Si le titulaire du marché qui résultera du présent appel d’offre, envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit notifier au 

maître d’ouvrage : 

- L’identité, la raison ou la dénomination sociale, et l’adresse des sous- traitants  ; 

- Le dossier administratif des sous-traitants, ainsi que leurs références techniques et financières ; 

- La nature des prestations et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ; 

- Le pourcentage desdites prestations par rapport au montant du marché ; 

- Et une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance . 

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents conformément à l’article 24 du décret du 20 mars 

2013 relatif aux marchés publics.  

La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le 

corps d’état principal du marché. 

Le titulaire du marché est tenu, lorsqu’il envisage de sous-traiter une partie du marché, de la confier à des prestataires installés 

au Maroc et notamment à des petites et moyennes entreprises conformément à l’article 158 de décret précité n° 2-12-349.  



 

  

Le titulaire du marché demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché tant envers le 

maître d’ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et des tiers. Le maître d’ouvrage ne se reconnait aucun lien juridique avec les sous-

traitants. 

ARTICLE 10 : DELAI DE LIVRAISON 

Le délai d’exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres est de deux (2) mois. La durée du marché court à compter  

du lendemain de la date de notification de l’ordre de service prescrivant le commencement d’exécution du marché. 

Le titulaire du marché qui résulte du présent appel d’offre est tenu d’assurer la livraison jusqu’au siège de l’ISM. 

Les articles objet du présent appel d’offres seront livrés, à l'état neuf, en état de marche et équipés de tous les accessoires. 

ARTICLE 11 : NATURE DES PRIX  

Le présent marché est à prix unitaires.  

Les sommes dues au titulaire du marché sont calculées par application des prix unitaires portés au bordereau des prix, joint au 

présent cahier des prescriptions spéciales, aux quantités réellement exécutées conformément au marché. 

Les prix du marché sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution de la livraison des fournitures y 

compris tous les droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et assurer au fournisseur une marge pour bénéfice et risques 

ainsi que toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la livraison des fournitures.  

ARTICLE 12 : CARACTERE DES PRIX  

Conformément à l’article 12, paragraphe 1 du décret n° 2-12-349 du 20 mars 2013 relatif aux marchés publics, le marché qui 

résultera est passé à prix fermes. 

 

ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ET CAUTIONNEMENT DEFINITIF 

Le montant du cautionnement provisoire est fixé à : (20 000.00 DHS VINGT MILLE DIRHAMS)   

Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché arrondi au Dirham supérieur. 

Le cautionnement provisoire reste acquis au maître d’ouvrage dans le cas où le prestataire ne réalise pas son cautionnement 

définitif dans un délai de vingt (20) jours suivant la date de la notification de l’approbation du marché, et ce conformément aux 

articles 15 et 18 du CCAG-T.  

Le cautionnement définitif sera restitué ou la caution qui le remplace est libérée, sauf dans les cas d’application de l’article 79 du 

CCAG-T, à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage dès la signature du procès-verbal de la réception définitive 

des prestations, et ce conformément au § 2 de l’article 19 du CCAG-T. 

 

ARTICLE 14 : OCTROI D’AVANCES  

Il n’est pas prévu l’octroi d’avance dans le cadre du présent appel d’offre. 



 

  

ARTICLE 15 : RETENUE DE GARANTIE 

Une retenue de garantie égale à dix pour cent (10%) sera prélevée sur le montant de chaque acompte à titre de garantie. Elle 

cessera de croître lorsqu'elle atteindra sept pour cent (7%) du montant initial du marché augmenté le cas échéant, du montant 

des avenants.  

La retenue de garantie est remplacée, à la demande du fournisseur, par une caution personnelle et solidaire constituée dans les 

conditions prévues par la réglementation en vigueur, conformément à l’article 64 du CCAG-Travaux. 

La retenue de garantie est restituée au fournisseur ou la caution qui la remplace est libérée à la suite d’une mainlevée délivrée 

par le maître d’ouvrage dès la signature du procès-verbal de la réception définitive des travaux. 

ARTICLE 16 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 

Le titulaire du marché doit adresser au maître d’ouvrage, avant toute exécution, les attestations d’assurance qu’il doit souscrire 

et qui doivent couvrir les risques inhérents à l’exécution du marché et ce, conformément aux dispositions de l’article 25 du 

CCAGT. 

ARTICLE 17 : PROPRIETE INDUSTRIELLE, COMMERCIALE OU INTELLECTUELLE  

Le fournisseur garantit formellement le maître d’ouvrage contre toutes les revendications des tiers concernant les brevets 

d’invention relatifs aux procédés et moyens utilisés, marques de fabrique, de commerce et de service.  

Il appartient au fournisseur le cas échéant, d’obtenir les cessions, licence d’exploitation ou autorisation nécessaires et de  

supporter la charge des frais et redevances y afférentes. 

ARTICLE 18 :  DELAI DE GARANTIE 

Le délai de garantie est de trois (3) ans après prononciation de la réception provisoire. Pendant ce délai , le titulaire du marché 

demeure responsable de ses fournitures. Si au moment de la réception définitive, il est reconnu que certaines équipement et 

logiciel défaillants, le délai de garantie est prolongé jusqu'à ce que le titulaire ait remédié aux anomalies constatées. 

Le titulaire garantit que tous les équipements et logiciels livrés en exécution du présent marché sont neuves, n'ont jamais été 

utilisées, sont du modèle le plus récent en service, incluent toutes les dernières améliorations et innovations technologiques. 

Le titulaire garantit en outre que tout le matériel, livré en exécution du marché, n'aura aucune défectuosité due à leur 

fabrication, aux matériaux utilisés ou à leur mise en œuvre. 

Le titulaire est tenu d'assurer pendant le délai de garantie un service après vente c'est-à-dire de disposer de pièces de rechange 

et de représentants qualifiés dans les conditions ordinaires du commerce. 

Le maître d’ouvrage notifiera au titulaire, par écrit, toute réclamation faisant jouer cette garantie. A la réception de cette 

notification, le titulaire réparera ou remplacera les fournitures défectueuses ou leurs pièces sans frais pour le maître d’ouvrage. 

Si le titulaire, après notification, manque à rectifier la ou les défectuosités dans le délai fixé par le maître d’ouvrage, ce dernier 

peut commencer à prendre les mesures coercitives nécessaires, aux risques et frais du titulaire et sans préjudice du droit de 

recours du maître d’ouvrage contre le titulaire en application des clauses du marché. 

La garantie portera sur la fourniture gratuite des pièces de remplacement, les frais de main d’œuvre et de déplacement du 

personnel, il est précisé que la garantie consentie s'applique à tout défaut mécanique, à tout vice de fabrication non imputable à 

une fausse manœuvre du personnel du maître d’ouvrage. 



 

  

ARTICLE 19 : MODALITES ET CONDITIONS DE LIVRAISON  

La livraison des fournitures objet du marché doit être réalisée par les moyens propres du titulaire du marché au siège de l’Institut 

Supérieur de la Magistrature. 

Chaque livraison devra être accompagnée d’un bulletin de livraison datée, mentionnant explicitement, la quantité et les 

caractéristiques des articles livrés. Les bulletins de livraison seront établies en 3 exemplaires et remises à l’établissement . 

Ce bulletin doit indiquer : 

1. La date de livraison ; 

2. La référence au marché ou le n° du lot le cas échéant ; 

3. L’identification du fournisseur ; 

4. L’identification des fournitures livrées (n° du marché, n° de l’article, désignation et caractéristique des fournitures, 

quantités livrées…..etc.). 

Toute livraison doit s’effectuer pendant les jours ouvrables, hors les samedis, les dimanches et les jours fériés. 

Avant toute livraison, le maître d’ouvrage devra désigner une commission qui sera chargée de contrôler la conformité des articles à 

tous les points de vue avec les spécifications du marché et à la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel 

d'offres.  

Avant toute livraison le fournisseur doit faire parvenir un préavis d’au moins 48 heures à l’entité bénéficiaire. 

Les frais accessoires, emballage, frais d’expédition, frais de transport, frais de timbre ...etc, seront à la charge du fournisseur. 

Tous les frais qui résultent de la détérioration du matériel imputable à un défaut d’emballage ou autre, seront à la charge du 

fournisseur. 

Les recours éventuels contre les compagnies de transport seront également à la charge du fournisseur. 

Quand elle constate que les fournitures ne répondent pas aux spécificités exigées, la commission refuse de prononcer la réception. 

Le titulaire dispose d'un délai de dix (10) jours pour présenter ses observations. Passé ce délai, la décision de la commission est 

irrévocable et les fournitures sont rejetées. 

En cas d'acceptation par la commission des matériels présentés, la livraison totale doit faire l'objet d'un procès-verbal qui vaut 

réception provisoire. 

La réception provisoire ne sera prononcée qu'après livraison totale, installation et mise en main dans les conditions normales 

d'utilisation du matériel objet du marché. 

Outre les vérifications techniques ou de quantités propres à la réception, il sera demandé au titulaire de procéder aux 

démonstrations de fonctionnement de son matériel et d'assurer ainsi sa mise en main auprès du personnel qualifié de 

l'établissement destiné à le prendre en charge. 

Lors de la réception, la documentation en français (de préférence) sera remise avec le matériel. 

En cas de livraisons fractionnées, la réception provisoire ne peut être prononcée que si l’ensemble des équipements, objet du marché, 

sont livrés installés et mis en main à l’établissement bénéficiaire. 

ARTICLE 20 : MODALITES DE REGLEMENT  

Le paiement se fera sur présentation de facture (en quatre exemplaires) accompagnés des bons de livraisons mentionnant, la 

quantité, les caractéristiques des articles livrés. 



 

  

Le règlement des montants des articles s’effectuera en une seule fois à la prononciation de la réception provisoire de tous les 

articles. 

 
Sur ordre du maître d’ouvrage, les sommes dues au prestataire seront versées au Compte 

bancaire RIB (24 positions) 
n°…………………………………………………………………ouvert auprès 
de………………………………………………………………………… (la banque, la poste ou la 
trésorerie générale du Royaume). 

ARTICLE 21 : RECEPTIONS PROVISOIRE ET DEFINITIVE  

1. Réception provisoire : 

Le matériel ne sera réceptionné qu'après avoir subi les contrôles de conformité avec l'ensemble des obligations du marché et, en 

particulier, avec les spécifications techniques. 

La réception provisoire entraîne le transfert de la propriété et des risques au profit du maître d'ouvrage et constitue le point de 

départ de l'obligation de garantie contractuelle. 

Le maître d'ouvrage désigne la ou les personnes pour procéder aux opérations préalables à la réception provisoire, en précisant 

la date prévue pour ces opérations. 

2. Réception définitive : 

Le fournisseur demande, par écrit, vingt (20) jours au plus tard avant l'expiration du délai de garantie prévu à l'article 18 du 

présent cahier, au maître d'ouvrage de procéder à la réception définitive du matériel. 

Le maître d'ouvrage désigne la ou les personnes pour procéder à la réception définitive au plus tard dans les dix (10) jours qui 

suivent l'expiration du délai de garantie. Il convoque à cet effet le fournisseur. 

La réception définitive du matériel donne lieu à l'élaboration d'un procès-verbal signé par la ou les personnes désignées par le 

maître d'ouvrage et par le fournisseur. 

 

ARTICLE 22 : PENALITE POUR RETARD  

 A défaut par le titulaire d’avoir terminé la totalité des exécutions dans le délai imparti, il lui sera appliqué, sans préjud ice 

de l’application des dispositions de l’article 60 du CCAGT, une pénalité par jour de retard de 1/1000 du montant du 

marché. Le montant de cette pénalité viendra d’office en déduction et sans préavis des sommes dus au titulaire. 

 Cette pénalité pour retard sera plafonnée à dix pour cent (10%) du montant du marché. 



 

  

ARTICLE 23 : RETENUE A LA SOURCE APPLICABLE AUX TITULAIRES ETRANGERS NON RESIDENTS AU MAROC  

Une retenue à la source au titre de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu, le cas échéant,  fixée au taux de dix pour 

cent (10 %), sera prélevée sur le montant hors taxe sur la valeur ajoutée des fournitures réalisées au Maroc dans le cadre du 

présent marché. 

ARTICLE 24 : DROITS DE TIMBRE 

Conformément à l’article 7 du CCAG -Travaux, le fournisseur doit acquitter les droits de timbre du marché, tels qu’ils résultent 

des lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 25 : LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION 

Il sera fait application des articles 25 et 168 du décret du 20 mars 2013 relatif aux marchés publics. 

Le fournisseur ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des 

personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution 

du marché. 

Le fournisseur ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue 

d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché et lors des étapes de son exécution.  

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution du présent marché. 

ARTICLE 26 : CAS DE FORCE MAJEURE  

Il sera fait application de  l’article  47  du  CCAG-Travaux   

ARTICLE 27: RESILIATION DU MARCHE 

Elle est prise par une décision de l'autorité compétente dûment motivée, dont une copie est notifiée au fournisseur. La décision 

de résiliation est consignée dans le registre du marché.      Pour les conditions et modalités de résiliation, il sera fait application 

des dispositions prévues par le CCAG-T, notamment ses articles 69 et 70. 

ARTICLE 28 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Il sera fait application des dispositions du chapitre IX du CCAG-T.  

 

. 

 

 

 

 



 

  

 

2-PRESCRIPTIONS TECHNIQUES : 

 

1- INSTALLATION, CONFIGURATION ET MISE EN SERVICE : 

Avant de procéder à la livraison, le maître d’ouvrage et l’adjudicataire conviendront d’un commun accord d’un planning relatif à 

une étude de conformité technique appliquée à des têtes de séries de certains articles à définir par le maître d’ouvrage. 

La livraison, le montage et l’installation complète des matériels et logiciels seront effectués par le fournisseur et sous sa 

responsabilité. L’enlèvement et le remplacement des matériels ou parties de matériels reconnus non conformes incombent 

également au fournisseur. 

Tous les articles doivent être livrés avec tous les accessoires nécessaires au bon fonctionnement de chaque appareil. Le titulaire 

doit également fournir, le cas échéant, les outils, accessoires et petit outillage de montage et démontage pour tous les articles 

Le soumissionnaire est invité à intégrer les prestations de services d’installation et de mise en marche de l’ensemble des 

équipements objets de cet appel d’offres. 

Tous les accessoires nécessaires au bon fonctionnement de chaque matériel, sont à la charge des soumissionnaires et doivent 

être inclus dans le prix du marché. 

Il incombe au titulaire de : 

• Installer, configurer et mettre en service tous les équipements. 

• Installer, configurer et mettre en service les logiciels relatifs au matériel objet de cet appel d’offres, 

• Valider cette installation avec le maître d’ouvrage, 

• Livrer à l’ISM les applicatifs, images et CDs ayant servi à l’installation et à la configuration des équipements 

(matériels et logiciels), 

• Tester et valider le bon fonctionnement du Système, 

• Livrer les documents détaillants l’installation, le paramétrage et l’administration des équipements. 

Le titulaire devra livrer à l’administration un fichier Excel avec les caractéristiques et les numéros de série de tout le matériel livré 

dans le cadre de ce marché. 

Le titulaire est appelé lors de la configuration du poste modèle à appliquer tous les patchs et correctifs du système d’exploitation 

et des logiciels installés ou pré installés. 

Il incombe alors au titulaire de : 

 Installer et configurer un poste « prototype » ; 

 Valider la configuration avec l’ISM ; 

 Dupliquer la configuration du poste prototype sur tous les postes ; 

 Livrer à l’ISM les images sur DVD ayant servi à la duplication ; 

Livrer le matériel aux sites demandés par le maître d’ouvrage et le mettre en service 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

3-CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES EQUIPEMENTS : 

 

Le soumissionnaire devra préciser les éléments proposés en détail. 

Chaque logiciel fourni sur un système doit être un logiciel original doté de sa propre licence d'utilisation. 

 

ART 1.  Ordinateur de bureau : 

D'une marque reconnue mondialement avec la configuration minimale suivante ; 

L'ensemble des équipements de cet article doivent être de la même marque ; 

Cet ordinateur doit disposer de deux disques durs (SSD et HDD) 

 Pc Format tour avec support métallique pour unité centrale 

 Processeur Intel Core i7-10700 (2,9 GHz jusqu’à 4,8 GHz, mémoire 16 Mo L3, 8 cœurs) ; 

 Mémoire vive(RAM) installée : 8 Go ; 

 disque dur1 pour Système d’exploitation : 256 Go SSD 2.5 ; 

 disque dur2 pour les données : 1TB HDD 7200 tours/min ; 

 Lecteur optique : Graveur de DVD ; 

 Écran 21", 16:9  FHD (1920 x 1080) ;  

 Carte graphique : résolution 1920 x 1080 ; 

 Audio : haut-parleur interne, prise audio universelle, prise combinée micro/casque ; 

 Connecteurs : 4 ports USB ;1 prise d’alimentation ; 1 RJ-45 ; 1 port HDMI ;  

 Clavier filaire : Français (AZERTY)/Arabe ; 

 Souris : optique filaire USB Avec Tapis ; 

 Système d'exploitation : Windows 10 Professionnel 64 avec CD/DVD d’origine d’installation et Pilotes  

 Tous les accessoires matériel et logiciel nécessaires pour le bon fonctionnement  

 L'écran, clavier et souris de même marque que l'unité centrale  

 Garantie (03) trois ans sur site, pièce et main d'œuvre dans les locaux de l’institut supérieur de la magistrature. 

 

ART 2.  Station de travail : 

D'une marque reconnue mondialement avec la configuration minimale suivante ; 

L'ensemble des équipements de cet article doivent être de la même marque ; 

 Processeur : Intel® Xeon® W2135 (3,7 GHz jusqu’à 4,5 GHz, 8 Mo cache, 6 cœurs) 

 Mémoire vive(RAM) installée : 32 Go 

 disque dur 1: 512 GB SSD pour Système d’exploitation 

 disque dur 2 : 4 TB SATA 3,5 pouces 7200 tours pour les données 

 Contrôleur graphique : 8 Go GDDR5 SDRAM 

 Interfaces : 8 x USB 3.1 Gen 1, 1casque/microphone, 1 entrée audio, 1 sortie audio, LAN (Gigabit Ethernet),  

 Type de lecteur optique : DVD-RW 

 Écran 23 pouces, format 16:9  FHD (1920 x 1080) 

 Système d'exploitation : Windows 10 Pro pour Stations de travail Français 

 Alimentation électrique : Tension nominale CA 120/230 V (50/60 Hz), Alimentation fournie 1000 Watt  

 Clavier : Clavier filaire Français (AZERTY) / Arabe d’origine  



 

  

 Périphérique de pointage : Souris optique filaire Avec Tapis 

 Tous les accessoires matériel et logiciel nécessaires pour le bon fonctionnement  

 L'écran, clavier et souris de même marque que l'unité centrale  

 Garantie (03) trois ans sur site, pièce et main d'œuvre dans les locaux de l’institut supérieur de la magistrature. 

 

ART 3. Ordinateur portable 

 MacBook Pro 16-in ou équivalent 

 Affichage : 16’’ Retina display LED-backlit technologie IPS  

 Processeur Intel Core i9  

 Mémoire 16 GB  

 Disque SSD 1 TB  

 Autonomie batterie11 hrs  

 Touch Bar and Touch ID 

 Carte graphique : AMD Radeon Pro 5600M avec 8GB de mémoire HBM2  

 Connectique : USB-C, USB 3.1, VGA, HDMI, DVI et Thunderbolt 2 

 Sacoche d’origine. 

 

ART 4.  Serveur  

Cette partie consiste à la migration d’un environnement composé de 3 serveur AD et WSUS et Kaspersky  

Dans de nouvelles machines dont la configuration ci-dessous : 

Spécification techniques : 

 Type Serveur : Facteur de forme Montable sur rack - 2U 

 Evolutivité des Serveurs 2 voies 

 Nombre de baies pour unités échangeables à chaud 8 

 Processeur / Chipset : CPU Intel Xeon Silver 4210 / 2.2 GHz 

 Vitesse maximale en mode Turbo 3.2 GHz 10 cœurs    

 Nombre d'unités centrales   1 

 Mémoire cache Taille installée L3 - 10 Mo  

 RAM : Taille installée 32 Go 

 Technologie DDR4 SDRAM 

 RAM prise en charge 1 To mémoire enregistré 2 To Load-Reduced 

 Disque dur : interne Entreprise 600GB SAS 2,5 

 Type de périphérique : Disque dur - échangeable à chaud  

 Capacité : 600 Go, Interface : SAS 12Gb-s,  

 Nombre de disque : 4 

 Débit de transfert du lecteur : 1.2 Go-s (externe)  

 Vitesse de broche : 15000 tours-min 

 Contrôleur de stockage Type 1 x RAID 

 Type d'interface du contrôleur SATA 6Gb/s / SAS 12Gb/s 

 Nombre de canaux 8 

 disque optique DVD-RW  

 Réseaux : Ports Ethernet 4 x Gigabit Ethernet 

 Wake on LAN (WoL), support PXE 



 

  

 Extension : Baies 8 (total) / 8 (libre) x remplacement à chaud 2.5" SFF 

 connectivité : 5 x USB 3.0 ; RJ-45 (1 à l'arrière) ; 

 4 x LAN (Gigabit Ethernet) ; RJ-45 (4) ; 1 x VGA  

 Alimentation : Type de périphérique Alimentation - branchement à chaud / redondante 

 Tension nominale CA 120/230 V (50/60 Hz) 

 Alimentation fournie 500 Watt 

 Garantie   : 3 / 3 / 3 

 Os : Microsoft Windows Server 2016 

 CD/DVD Pilotes de périphérique & utilitaires ; 

 Tous les accessoires matériel et logiciel nécessaires pour le bon fonctionnement ; 

 Garantie (03) trois ans sur site, pièce et main d'œuvre dans les locaux De l’institut supérieur de la magistrature 

 

L’adjudicataire doit garantir la migration au niveau des postes de travail et de l’infrastructure serveur à savoir : 

 Pour les postes de travail : transférer les licences office des anciens postes vers les nouveaux et assurer la migration 

des données des utilisateurs. 

 Migration des services de l’ancien environnement serveur vers le nouveau (DHCP, DNS, AD, WSUS, et Kaspersky). 

Il incombe au titulaire : 

• Installer, configurer et mettre en service tous les serveurs. 

• Installer, configurer et mettre en service les logiciels relatifs au matériel objet de cet appel d’offres, 

• Valider cette installation avec le maître d’ouvrage, 

• Livrer à l’ISM les applicatifs, images et CDs ayant servi à l’installation et à la configuration des équipements 

(matériels et logiciels), 

• Tester et valider le bon fonctionnement du Système, 

• Livrer les documents détaillants l’installation, le paramétrage et l’administration des équipements 

• Transfert de compétences. 

 

 

ART 5.  Imprimante Laser Monochrome : 

D'une marque reconnue mondialement avec la configuration minimale suivante ; 

 Imprimante Laser ; Mémoire installée 256 Mo, recto/verso Automatique 

 Cartouches d'impression : 1 Cartouche de toner préinstallé  

 Vitesse d'impression noire : minimum 30 ppm  

 Qualité d'impression noire : Lignes fines (1 200 x 1 200 ppp) 

 Écran : Écran LCD ; Bouton Sans fil ; LED Wi-Fi 

 Connectivité : 1 port USB haut débit ; Réseau Gigabit Ethernet 10/100/1000BASE-T ; réseau wifi 

 Capacité bac papier : Jusqu’à 80 000 pages 

 Formats de supports pris en charge : Bac d'alimentation 1, bac d'alimentation 2 : A4 ; A5 ; A6 ; Enveloppes (DL, C5, 

B5) ; 

 Types de support pris en charge : Papier (ordinaire, léger, épais, bond, couleur, préimprimé, perforé, recyclé, 

brouillon) ; Enveloppes ; Étiquettes 



 

  

 Systèmes d'exploitation compatibles : Win10, Win7, mobile, Mac-, Apple® et pilote d'imprimante séparé PCL6. 

 Câble fourni : 1 câble USB, 1 Cordon d'alimentation   

 Grammage du support : (bac 1)60 à 200 g/m², (bac 2) : 60 à 120 g/m² 

 CD/DVD Pilotes de périphérique & utilitaires ; 

 Tous les accessoires matériel et logiciel nécessaires pour le bon fonctionnement ; 

 Garantie (03) trois ans sur site, pièce et main d'œuvre dans les locaux De l’institut supérieur de la magistrature 

 

ART 6. Imprimante réseau Couleur Laser Enterprise : 

D'une marque reconnue mondialement avec la configuration minimale suivante ; 

 Imprimante Laser,  

 Mémoire installée : 1 Go,  

 recto/verso automatique 

 Cartouches d'impression installées d’origine : 4 toners (noire, cyan, magenta, jaune) 

 Vitesse d'impression noir : Jusqu’à 40 ppm ; couleur : Jusqu’à 40 ppm 

 Écran : LCD rotatif  

 Cycle d'utilisation : Jusqu’à 100 000 pages 

 Connectivité : 2 ports USB 2.0, Ethernet intégré 

 Capacité bac papier : Bac de sortie de 500 feuilles 

 Formats de supports pris en charge : Bac d’alimentation 1 : A4, A5, A6, RA4, B5, B6, 16k, enveloppes (DL, C5, B5, C6) 

Bac d’alimentation 2 : A4, A5, A6, RA4, B5, B6, 16k 

 Formats et grammages de supports : (bac 1) : 60 à 220 g/m² (papier ordinaire), 120 à 220 g/m² (papier glacé), (bac 2) : 

60 à 163 g/m² (ordinaire) ; 120 à 220 g/m² (papier glacé) 

 Câble fourni : 1 câble USB, 1 Cordon d'alimentation   

 Systèmes d'exploitation compatibles : Win 7, Win 10, OS MacOs, Android,  

 CD/DVD Pilotes de périphérique & utilitaires ; 

 Tous les accessoires matériel et logiciel nécessaires pour le bon fonctionnement ; 

 Garantie (03) trois ans sur site, pièce et main d'œuvre dans les locaux De l’institut supérieur de la magistrature 

 

ART 7. Imprimante Multifonction Couleur LaserJet Pro : 

D'une marque reconnue mondialement avec la configuration minimale suivante ; 

 

 Fonctions : Impression, copie, scan, fax et e-mail 

 Technologie d'impression : Laser, 512 Mo  

 Consommables fournis : 4 toners (noire, cyan, magenta, jaune) 

 Vitesse d'impression : noire Jusqu’à 20 ppm, couleur Jusqu’à 20 ppm 

 Qualité d'impression : noire Jusqu’à 38 400 x 600, couleur : Jusqu’à 38 400 x 600 ppp 

 Écran : Graphique couleur tactile  

 Cycle d'utilisation : Jusqu’à 50000 pages 

 Connectivité : 1 x Port USB 2.0 haut débit, 

 Port réseau Gigabit Ethernet 10/100/1000 Base-TX intégré 

 Capacité bac papier : Jusqu’à 300 feuilles 

 Formats de supports pris en charge : A4, A5, A6, B5 (JIS), B6 (JIS), 16K, enveloppes (DL, C5, B5) 



 

  

 Types de support pris en charge : Papier (bond, brochure, couleur, brillant, photo, ordinaire, pré-imprimé, pré-perforé, 

recyclé, brouillon), cartes postales, étiquettes, enveloppes 

 Télécopieur : Envoi par télécopie, Vitesse télécopie : 30 kbps 

 Photocopieur : Résolution de la copie Jusqu'à 600 x 600 ppp 

 scanner : A plat, chargeur automatique de documents 

 Câble fourni : 1 câble USB, 1 Cordon d'alimentation   

 Systèmes d'exploitation compatibles : Win 7, Win 10, OS MacOs, Android, pilote d'imprimante séparé PCL6 

 CD/DVD Pilotes de périphérique & utilitaires ; 

 Tous les accessoires matériel et logiciel nécessaires pour le bon fonctionnement ; 

 Garantie (03) trois ans sur site, pièce et main d'œuvre dans les locaux De l’institut supérieur de la magistrature 

 

ART 8.  Imprimante badges : 

D'une marque reconnue mondialement avec la configuration minimale suivante ;  

        Doit être livré avec 4 jeux Ruban couleurs et 1000 cartes badge pvc haute qualité 

 Sublimation couleur directement sur la carte / Transfert thermique résine 

 Impression simple face, bord à bord avec Résolution standard 300 x 300 dpi  

 Résolution personnalisable en 300 x 600 dpi (impression monochrome et couleur) ou en 300 x 1200 dpi (impression 

monochrome uniquement)  

 mémoire RAM : 32 Mo     

 Simple face : - Couleur : 150 cartes/heure - Monochrome : 600 cartes/heure  

 Double face : - Couleur) : 140 cartes/heure 

 Capacité du chargeur : 100 cartes  

 Capacité du réceptacle : 100 cartes  

 Capacité du bac de rejet : 20 cartes  

 Types de cartes : cartes PVC, cartes PVC composite, cartes PET, cartes ABS1, vernis spéciaux1  

 Format des cartes : ISO CR80 - ISO 7810 (53,98 mm x 85,60 mm) 

 Câble USB fourni  

 Ethernet TCP-IP 10BaseT, 100BaseT (Traffic Led) 

 Logiciels installés : Suite de logiciels pour imprimante à carte (Windows) 

 Pilote d’impression - Evolis Print Center pour l’administration, la gestion et les paramétrages de l’imprimante 

 Compatible avec Windows® (32/64 bits) : W7, W10 

 CD/DVD Pilotes de périphérique & utilitaires ; 

 Tous les accessoires matériel et logiciel nécessaires pour le bon fonctionnement ; 

 Garantie (03) trois ans sur site, pièce et main d'œuvre dans les locaux De l’institut supérieur de la magistrature 

 

ART 9.  Imprimante photo lab couleur jet d'encre Rouleau A4 1 440 x 720 ppp 

 Imprimante photo lab - jet d'encre - couleur ( tirage rapide de photos) 

 Technologie de connectivité : Filaire 

 Interface : USB 2.0 

 Vitesse d'impression : Jusqu'à 7.5 ppm - 100 x 150 mm 

 Jusqu'à 6 ppm - 100 x 150 mm 

 Technologie d'imprimante à jet d'encre 



 

  

 Palette d'encres prise en charge (couleurs) : 6 encres - cyan, magenta, jaune, noir, cyan clair, magenta clair 

 Configuration de la cartouche d'encre : 6 réservoirs d'encre individuels 

 Taille minimum des gouttelettes d'encre : 2,5 pl 

 Type d'encre : cartouche ou réservoirs d’encore liquide. 

 Périphériques intégrés : Cutter 

 Résolution maximum (N&B) : 1 440 x 720 ppp 

 Résolution maximum (couleur) : 1 440 x 720 ppp 

 Extension/connectivité : Connexions 1 x USB 2.0 - USB 4 broches type B 

 Gestion du support 

 Formats standard reconnus : Rouleau (10,2 cm), Rouleau (12,7 cm), Rouleau (20,3 cm), rouleau (15,2 cm), Rouleau 

A4 (21 cm) 

 Largeur maximale d'impression 210 mm 

 Longueur maximale d'impression : 1 m 

 Entrées de média : 1 x automatique - 1 inclinaison - Rouleau A4 (21 cm x 66 m) 

 Taille max. du support : Rouleau A4 (21 cm x 66 m) 

 Type de supports : Papier continu, papier brillant, papier mat 

 Divers 

 Périphérique d'alimentation : Alimentation électrique - interne 

 Tension requise CA 120/230 V 

 Logiciels / Configuration requise 

 Système d'exploitation requis : Microsoft Windows 7, Microsoft Windows 7 64-bit Edition, Apple MacOs X 10.5 ou 

version ultérieure, Windows 8 

 consommable pour Imprimante couleur jet d'encre  

 Rouleau de papier photo dimension 21 cm X 65 M Brillant compatible avec l'imprimante  

 Rouleau de papier photo dimension 15,2 cm X 65 M Brillant compatible avec l'imprimante  

 Rouleau de papier photo dimension 10,2 cm X 65 M Brillant compatible avec l'imprimante  

 

ART 10.  Scanner : 

D'une marque reconnue mondialement avec la configuration minimale suivante ;  

 type de scanner : Scanner à plat avec chargeur automatique de documents 

 Résolution optique maximale : Jusqu’à 1200 x 1200 DPI (ppp), Profondeur : 48 bits 

 Capacité du bac d'alimentation automatique : 100 feuilles  

 Numérisation recto-verso : Recto-verso automatique 

 Vitesse de numérisation : Monochrome : 25 Pages/min - Couleur : 25 Pages/min mesuré avec Taille : A4, Résolution : 

200 / 300 dpi, Monochrome : 50 image/min - Couleur : 50 image/min mesuré avec Taille : A4, Résolution : 200 / 300 

dpi 

 Formats de papier : A4, A5, A6, B5, Letter, Legal, Executif 

 Grammage de support (chargeur auto) Auto loading: 50 - 120 g/m² 

 Formats de fichiers pour la numérisation : JPEG, TIFF, multi-TIFF, PDF,  

 Connectivité : 1 port USB  

 Systèmes d'exploitation compatibles : Mac OS, Windows 7, Windows 10, 



 

  

 Caractéristiques : Sauter les pages vierges, Réglages prédéfinis, Correction automatique de position inclinée, 

Reconnaissance automatique de documents multiples, Détection automatique N/B ou couleurs, Rotation 

automatique de l’image, Correction de texte, Amélioration des bords, Masquer les défauts de netteté, Correction de 

reliure, Création automatique de dossier, Reconnaissance de code-barres, cycle d'utilisation quotidien 3000 pages 

 Câble fourni : 1 câble USB, 1 Cordon d'alimentation   

 CD/DVD Pilotes de périphérique & utilitaires ; 

 Tous les accessoires matériel et logiciel nécessaires pour le bon fonctionnement ; 

 Garantie (03) trois ans sur site, pièce et main d'œuvre dans les locaux De l’institut supérieur de la magistrature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

INSTITUT SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE 

Appel d’offres n° 03/ISM/2021 

LOT UNIQUE 

appel d’offres n°03/ISM/2021 passé, en application de l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 16 et du 

paragraphe 1 de l’article 17 et de l’alinéa 3 du paragraphe 3 de l'article 17 du Décret n° 2-12-349 du 8 

joumada I 1434 (20 Mars 2013 ),  relatif aux marchés publics. 
Objet : ACQUISITION DU MATERIEL INFORMATIQUE POUR L’INSTITUT SUPERIEUR DE LA 

MAGISTRATURE. 

Montant du marché : 

En chiffre : ………………………………………….……………………...DH TTC 
En lettre : …………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………...(Dirhams toutes taxes comprises). 
 

Signé:  

 

Lu et accepté par l’Entreprise : 

 

 

 

Approuvé par : 
Le Directeur Général de l’ISM : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visé par : 
Le Contrôleur d’Etat de l’ISM 
 



 

 

 

APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX N° 

03/ISM/2021 

ACQUISITION DU MATERIEL INFORMATIQUE POUR L’INSTITUT SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE 

BORDEREAU DES PRIX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à ……………………. Le …………………………. 

(Signature et cachet du concurrent) 
 

ART Désignation des prestations Unité QTE PRIX UNITAIRE (HT)  En chiffre PRIX TOTAL (HT) 

1.  
Ordinateur de bureau : (voir descriptif) 

Unité 25 
 

 

2.  
Station de travail : (voir descriptif) 

Unité 1 
 

 

3.  
Ordinateur Portable :  (voir descriptif) 

Unité 1 
  

4.  
Serveur : (voir descriptif) 

Unité 2 
  

5.  
Imprimante laser Monochrome : (voir descriptif) 

Unité 13 
  

6.  
Imprimante réseau couleur laser entreprise : (voir descriptif) 

Unité 1 
  

7.  
Imprimante multifonction couleur LaserJet Pro : (voir descriptif) 

Unité 4 
  

8.  
Imprimante badges : (voir descriptif) 

Unité 1 
  

9.  
Imprimante photo lab couleur jet d'encre Rouleau A4 1 440 x 720 ppp : (voir descriptif) 

Unité 1 
  

10.  
Scanner : (voir descriptif) 

Unité 1 
  

Total (HT)  

TVA 20%  

Total (TTC)  


